
 
 

Communiqué de presse         Paris, le 27 janvier 2010 – 19h30 
 

 
Lancement de l'offre publique de rachat d’actions 

 
Une offre publique déclarée conforme par l’AMF et approuvée par les actionnaires.  
 
Radiall a le plaisir d’annoncer que le projet d'offre publique de rachat portant sur les actions et les 
Bsaar Radiall a été déclaré conforme par l'Autorité des Marchés Financier le 26 janvier 2010, cette 
décision emportant visa du projet de note d'information établie par la société Radiall sous le numéro 
10-016. 
 
Suite à cette déclaration de conformité, l'Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des 
actionnaires de la société réunie le 27 janvier 2010 a adopté l’intégralité des résolutions proposées 
par le Directoire à plus de 92 % des droits de votes et notamment celles portant sur la réduction du 
capital par annulation des actions préalablement rachetées ainsi que la distribution exceptionnelle de 
réserves.  
 
L'Assemblée générale réunissait des actionnaires représentant 93,76 % des droits de vote et 88,41 % 
du total des actions. 
 
Les membres du Comité de Direction de Radiall, ainsi que de Bisha Company Ltd et la Fondation 
Fourmentin-Guilbert, propriétaires d'actions et de Bsaar Radiall se sont d'ores et déjà engagés 
formellement à apporter de manière irrévocable leurs titres à l'offre publique de rachat pour un nombre 
total de 58 548 actions et 15 064 Bsaar Radiall. 

Prix et durée de l’offre. 

L’offre publique de rachat d'actions porte sur 545 450 actions Radiall en vue de la réduction de son 
capital, assortie à titre subsidiaire d’une offre publique d’achat simplifiée limitée à 179 838 actions 
Radiall, réalisée dans le cadre du programme de rachat d'actions approuvé par l'Assemblée générale 
mixte du 27 mai 2009, accompagnée d’une offre publique d’achat simplifiée sur la totalité des 225 582 
bons de souscription ou d’achat d’actions Radiall (Bsaar Radiall). 

Radiall s’engage irrévocablement auprès des actionnaires et des porteurs de Bsaar à acquérir au prix 
respectifs de 63 euros par action, 4,90 euros par Bsaar A et 1,75 euro par Bsaar B, toutes les 
actions, Bsaar A et Bsaar B Radiall qui seront présentés dans le cadre de l’Offre pendant une période 
d'au moins 20 jours calendaires, soit du 29 janvier au 18 février 2010 inclus. 
 
Mise à disposition de la note d’information. 
 
La note d’information ainsi que les autres informations relatives aux caractéristiques, notamment 
juridiques, financières et comptables de Radiall sont disponibles sur le site Internet de l'AMF 
(www.amf-france.org), et peuvent être obtenues sans frais auprès de Oddo Corporate Finance,                                                                                           
12 boulevard de la Madeleine, 75009 Paris et de Radiall SA, 101 rue Philibert Hoffmann, 93116 
Rosny-sous-Bois. 
 
Retrouvez toute l’information sur http://www.Radiall.com 
 

 A propos de RADIALL  
Radiall conçoit, développe et fabrique des composants électroniques destinés aux applications de la 
communication sans fil, à la télématique automobile et aux équipements militaires et aéronautiques. 
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